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1,7% C’est la part que représente le 
personnel de R&D en équivalents 
temps plein (ETP) dans l’emploi total 
en Wallonie, en 2021

Personnel de R&D
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Personnel de R&D Chercheurs

En 2021, la Wallonie compte 21 871 ETP en personnel de R&D ; ce qui représente 1,7 % de l’emploi total. Au sein du 
personnel de R&D, les c erc eurs cons tuent la ma eure par e  ,0 %. ls représentent 1  0  ETP, soit 1,1 % de 
l’emploi total. Les parts du personnel de R&D et des chercheurs dans l’emploi total sont inférieures en Wallonie à celles 
de la Belgique (le personnel de R&D représente 2,1 % de l’emploi total et les chercheurs 1,3 %). Elles sont, par contre, 
supérieures à celles de la moyenne des 27 Etats membres de l’Union européenne (la part du personnel de R&D dans 
l’emploi total a eint 1,  % et 0,  % pour les chercheurs). 

En Wallonie, de mani re similaire au  dépenses de R&D (cf. che intensité de R&D), c est le secteur des entreprises qui 
occupe la plus grande part du personnel de R&D ( 7,0 % des ETP en 2021). iennent ensuite les secteurs de 
l’enseignement supérieur (30,2 % des ETP) et de l’Etat (2,8 % des ETP). Le secteur des ins tu ons privées sans but lucra f 
( BL) n’e écute quasi aucune ac vité de R&D en Wallonie.

En 10 ans, la Wallonie a enregistré une évolu on de 0,  point de pourcentage de la part du personnel de R&D dans 
l’emploi total  ce ra o passant de 1,2 % en 2011 à 1,7 % en 2021. 
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Fiche E024-PERS.R&D.EMP.TOT. - dernières données régionales disponibles au 01/03/2024

Sources : Commission de coopération fédérale - Groupe de concertation CFS/STAT, ICN, Eurostat ; Calculs : IWEPS
Note : Pour l'EU-27, personnel de R&D interne et externe. Pour la Belgique et ses régions, personnel de R&D interne uniquement. 

Personnel de R&D et chercheurs (en ETP) pour l’année 2021 (en % de l’emploi total)
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Sources : Commission de coopération fédérale - Groupe de 
concertation CFS/STAT ; Calculs : IWEPS

Le personnel de R&D du secteur des 
entreprises poursuit sa progression et 
a eint, en 2021, 1   ETP. En 2021, le 
personnel de R&D dans l'enseignement 
supérieur a franchi la barre des  000 ETP 
(  03 ETP). Dans le secteur public, le 
personnel de R&D, rela vement moins 
nombreu , est es mé à 03 ETP en 2021.

Évolution du personnel de R&D interne (en ETP) en Wallonie entre 2011 et 2021
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Le personnel de R&D comprend l’ensemble des 
personnes qui par cipent au  ac vités de R&D mais 
aussi celles qui fournissent des services directement liés 
au  ac vités de R&D  responsables de R&D, 
ges onnaires, techniciens et personnel de sou en. ur la 
base de ce e dé ni on, le personnel de R&D est 
composé (1) de scien ques et d’ingénieurs hautement 
quali és (chercheurs), (2) de spécialistes dotés d’un 
niveau élevé d’e périence et de forma on techniques 
(techniciens et personnel assimilé) et (3) des travailleurs, 
quali és ou non, ainsi que du personnel de secrétariat ou 
de bureau par cipant à l’e écu on des pro ets de R&D 
(personnel d’appui). 

Avant 2021, les sta s ques sur le personnel de R&D ne 
concernaient que le personnel interne, c'est à dire les 
salariés de l'entreprise ou de l'organisa on. A par r de 
2021, une nouvelle catégorie vient s’a outer  le 
personnel e terne, c’est à dire les personnes engagées 
par l'unité d'e écu on de R&D pour travailler sous sa 
supervision à ses ac vités internes de R&D, mais qui ne 
sont pas salariées de l'entreprise ou de l'organisa on. 
Les séries de données rela ves au personnel de R&D 
sont e primées ici en équivalent temps plein (ETP) et 
rapportées à l'emploi total (en nombre de personnes  
moyenne annuelle selon le lieu de travail, d’apr s les 
concepts des comptes na onau  et régionau ). L'ETP du 
personnel de R&D est dé ni par le nombre d'heures de 
travail réellement consacrées à la R&D au cours d’une 
année, rapporté au nombre total d’heures qu’une 
personne ou un groupe de personnes est censé travailler 
au cours de l’année.
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